
Engagemcni des zUatelots.

2. Si un patron, un matelot ou un apprenti de tel navire est,
pour cause de maladie, temporairement transporté hors du
navire pour prévenir quelque contagion ou autrement accom-
moder le navire, et q'il retourne ensuite à son service, les
frais de transport, de consultation nécessaire, de traitement,
de médicaments et de nourriture faits pour ce patron, matelot
ou apprenti, pendant son absenceidu navire, seront payés de
la même maire;

à. Les frais de médicaments, de consultation de médecin
ou de chirurgien et de traitement faits pour un patron, un
matelot ou un apprenti de tel navire pendant qu'il est à bord,
serontipayés dejla même manière;

4. Dans tous les autres cas, les frais raisonnables que fera
dûrment le propriétaire pour un matelot ou un apprenti, en
cas de maladie, et aussi les frais raisonnables que fera dûment
le propriétaire pour la sépulture d'un matelot ou d'un ap-
prenti décédé dans le cours de son service, seront, s'ils sont
dûment prouvés, déduits sur les gages de ce matelot ou ap-
prenti.

S'ils sont 76. Si les frais faits à l'occasion d'une maladie, d'une bles-
pnyés pr ,e sure ou dun coup reçu par un matelot on un apprenti d'unConsul, ilJudu oprçupru aeo u nâpetadu
pourront être navire canadien allant à l'étranger, et qui sont à la charge du
recouv-rés dl proprictaire.sont soldés par un fonctionnaire consulaire ou une°ropri'taire. ntre personne au nom de Sa Majesté, ou si quelques autres

frais faits à l'occasion d'une maladie, d'une blessure ou d'un
coup reçu par un matelot on un apprenti, des gages duquel
il n'aura pas été rendu compte à ce fonctionnairë coifbnné-
ment aux dispositions énoncées ci-dessus, sont ainsi soldés,
ces frais seront remboursés à ce fonctionnaire ou à cette autre
personne par le patron du navire ; et s'ils ne sont pas ainsi
remboursés, ils constitueront avec les dépens, une charge
sur le corps du navire et pourront être recotiVrés du patron
ou du propriétaire du navire comme une dette due à Sa Ma-
jesté, prt voie de poursuite ordinhite en jtstice, bu en la ma-
nière dont les imatelbts sont par le ptésent acté autotisés à
recouvrer leurs gages; et dans toute proffdute poùt ce re-
couvrement, la production d'un certificat Ghohçant les faits
et signé de tel fonctionnaire ou de telle aAtre personne, avec
les pièces à l'appui (s'il y en a) qui peuvent être nécessaires
(ans le ca', fera preuve suffisante du paiement des dits frais
par tel fonctionnaire consulaire ou telle áltre personnb
comme susdit.

Espace auquel 7' 7 Les règles suivantes seront observées relativedient aur
Chu ® ilatogement des matelots et des apprentis à bord des navires
t na sure, dle cou erce caiiadienî allant à l'étranger, savbir
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